
 

 

Marseille, le 14/03/2023 

 
 

 
 
 

Cher(e) Ami(e) Smuciste, 
 

Nous avons le plaisir de te convier à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
qui se déroulera au club house le : 
 

 
 

Lundi 03 Avril 2023 à 20H30 

 

 
Cette Assemblée Générale est ouverte à l’ensemble des membres 

sportifs du SMUC âgés d’au moins 16 ans, qui y ont adhéré depuis au 
moins un an à la date à laquelle elle se tient, et à jour de leur cotisation, 

ainsi qu’aux membres d’honneur et aux membres bienfaiteurs. 
 

Si tu souhaites y participer, merci de communiquer ton Nom, Prénom et mail à 
contact@smuc.fr avant le 02/04 
 

 
L’ordre du Jour sera le suivant : 

 
1. Présentation et vote des nouveaux statuts 

2. Réponses aux questions des participants 

 
 

 

Le Secrétaire Général 
Stanislas GENSOLLEN 

mailto:contact@smuc.fr

